
 

BANK OF INDIA SUCCURSALE DE PARIS 
      Le tableau des indicateurs clés au titre du Pilier III ci-dessous répond aux exigences de publication de l’article 447 (points a à g) CRR2. Il  
      présente une vue globale des différents ratios prudentiels de solvabilité, de levier et de liquidité de l’établissement, leurs composants 
      et les exigences minimales qui leur sont associées. 

                                                EU KMI –Indicateurs clés en millions d’euros         2024 
 

         2023 
   

Fonds propres disponibles (montants) 

1 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 33 32 

2 Fonds propres de catégorie 1 33 32 

3 Fonds propres totaux 33 32 

Montants d'exposition pondérés 

4 Montant total d'exposition au risque 188. 236 

Ratios de fonds propres (en pourcentage du montant d’exposition pondéré) 

5 Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 (%) 17.75% 13.61% 

6 Ratio de fonds propres de catégorie 1 (%) 17.75% 13.61% 

7 Ratio de fonds propres totaux (%) 17.75% 13.61% 

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres que le risque de levier excessif (en pourcentage du montant 
d’exposition pondéré) 

EU 7a Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres que le risque de levier 
excessif (%) 

0% 0% 

EU 7b dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage) 0% 0% 

EU 7c dont: à satisfaire avec des fonds propres de catégorie 1 (points de pourcentage) 0% 0% 

EU 7d Exigences totales de fonds propres SREP (%) 8% 8% 

Exigence globale de coussin et exigence globale de fonds propres (en pourcentage du montant d’exposition pondéré) 

8 Coussin de conservation des fonds propres (%) 2,50% 2,50% 

EU 8a Coussin de conservation découlant du risque macro-prudentiel ou systémique constaté au niveau d'un 
État membre (%) 

0% 0% 

9 Coussin de fonds propres contra cyclique spécifique à l'établissement (%) 0% 0% 

EU 9a Coussin pour le risque systémique (%) 0% 0% 

10 Coussin pour les établissements d'importance systémique mondiale (%) 0% 0% 

EU 10a Coussin pour les autres établissements d'importance systémique (%) 0% 0% 

11 Exigence globale de coussin (%) 2,50% 2,50% 

EU 11a Exigences globales de fonds propres (%) 10,50% 10,50% 

12 Fonds propres CET1 disponibles après le respect des exigences totales de fonds propres SREP (%) 9,75% 5,61% 

 Ratio de levier 

13 Mesure de l’exposition totale 254 265 

14 Ratio de levier (%) 13.15% 12.10% 

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier excessif (en pourcentage de la mesure de l’exposition totale) 

EU 14a Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier excessif (%) 0% 0% 

EU 14b dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage) 0% 0% 

EU 14c Exigences de ratio de levier SREP totales (%) 3% 3% 

Exigence de coussin lié au ratio de levier et exigence de ratio de levier globale (en pourcentage de la mesure de l’exposition totale) 

EU 14d Exigence de coussin lié au ratio de levier (%) 0% 0% 

EU 14e Exigence de ratio de levier globale (%) 3% 3% 

Ratio de couverture des besoins de liquidité 

15 Actifs liquides de qualité élevée (HQLA) totaux (valeur pondérée -moyenne) 47 29 

EU 16a Sorties de trésorerie — Valeur pondérée totale 65 47 

EU 16b Entrées de trésorerie — Valeur pondérée totale 40 57 

16 Sorties de trésorerie nettes totales (valeur ajustée) 26 12 

17 Ratio de couverture des besoins de liquidité (%) 182,34% 243,00% 

 Ratio de financement stable net 

18 Financement stable disponible total 113 73 

19 Financement stable requis total 93 55 

20 Ratio NSFR (%) 121.75% 132.64% 

 


